
ACCUEIL PERISCOLAIRE 2020/202111 

ECOLE MATERNELLE ET ELEMENTAIRE D’ORCIER 

 
 
 
 

 

 

 

Nom et Prénom de l’enfant(s) : .………………………………………………………………Classe ………… 

                                              …………………………………………………………………Classe ………… 

                                              …………………………………………………………………Classe ………… 
 

Les enfants sont accueillis tous les matins, les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7h30 à 

8h20 dans la salle BCD (service payant) et tous les soirs de 16h30 à 18h30, salle BCD 

(service payant). 

 

Nous vous proposons plusieurs formules au choix (cochez la ou les cases correspondant le 

mieux à vos besoins) : ATTENTION : Si vous choisissez le forfait Année, vous ne pourrez 

pas opter plus tard pour un règlement à la séance. 

 

 

 

Garderie du matin 2 €  

7h30/8h20 Salle BCD  
Règlement mensuel à la séance  

Garderie du soir 3,10€ 

16h30/18h, salle BCD 
Règlement mensuel à la séance  

Garderie du soir 4,10 € 

16h30/18h30, salle BCD 
Règlement mensuel à la séance  

Forfait année garderie du matin  

144 € pour 1 enfant 

216 € pour 2 enfants et + 

 

Règlement à chaque fin de période 

obligatoirement en 5 fois soit 28,80 € pour               

1 enfant et 43,20 € pour 2 enfants et + 

Forfait année garderie du soir 

jusqu'à 18h 

207 € pour 1 enfant 

310,50 € pour 2 enfants et + 

Règlement à chaque fin de 

période obligatoirement en 5 fois soit 41,40 € 

pour 1 enfant et 62,10 € pour 2 enfants et + 

Forfait année garderie du soir 

jusqu'à 18h30 

295,20 € pour 1 enfant 

413,30 € pour deux enfants 

Règlement à chaque fin de période 

obligatoirement en 5 fois soit 59,04 € pour              

1 enfant et 82,66 € pour 2 enfants et + 

Forfait année garderie matin et 

soir 315,90 € pour 1 enfant 

473,85 € pour 2 enfants et + 

Règlement à chaque fin de période 

obligatoirement en 5 fois soit 63,18 € pour              

1 enfant et 94.77 € pour 2 enfants et + 

Merci de bien vouloir remplir cette fiche d’inscription même si vous pensez ne pas avoir besoin du 

service. En effet, vous pourriez, au cours de l’année avoir un retard exceptionnel ou un imprévu, dans 

ce cas, votre enfant sera automatiquement pris en charge à la garderie. C’est une sécurité pour vous 

et votre enfant. 

Veuillez noter que tous les enfants, dont les parents ne sont pas présents à 16h30, sont remis au 

personnel de la garderie par les enseignantes.  La séance sera alors facturée 3,10 € de 16h30 à 18h 

et 4,10 € de 16h30 à 18h30. 



 

 

Je soussigné(e) .............................................................reconnais avoir pris connaissance des 

informations ci-dessus et que le service de garderie du matin et du soir est payant. 

 

J’autorise mon enfant..................................................à quitter seul la garderie à 18h ou 18h30* 

(Seulement pour les élèves du CE2 au CM2). *Rayer la mention inutile. 

 

Date :..............................................            Signature : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A retourner à l’enseignant de la classe impérativement avant le 7 septembre 2020 


